
 

 

  

Ottawa, le 30 mai 2012 AVIS DES DOUANES 12-015 
 
 

Utilisation des numéros d’entreprises 

des courtiers en douane par les 

importateurs non commerciaux 

(occasionnels) et les importations d’une 

expédition commerciale unique  

1. Le présent avis vise à confirmer aux importateurs 

et aux courtiers en douane que les importateurs non 

commerciaux (occasionnels) et les importateurs d’une 

expédition commerciale unique n’ont pas droit à un 

numéro d’entreprise. Ces importateurs ne répondent 

pas aux strictes conditions relatives à l’émission d’un 

numéro d’entreprise (NE).  

2. Ainsi, lorsqu’ils agissent pour le compte de ces 

clients, les courtiers en douane doivent déclarer les 

marchandises à l’aide de leur propre NE de courtier 

avec un compte RM relatif au programme dans le 

cadre duquel les marchandises sont importées.  

3. En tant que solution de rechange à l’utilisation 

d’un numéro d’entreprise d’un courtier, l’importateur 

pourrait déclarer les marchandises lui-même à l’aide 

d’un formulaire B15 ou B15-1, Déclaration en détail 

des marchandises occasionnelles au bureau de l’ASFC 

le plus près où les marchandises sont détenues afin 

d’être dédouanées.   

4. Voici les cas dans lesquels les courtiers en douane 

utiliseront leur NE ou compte RM :  

a) Expéditions de faible valeur (EFV) – Les 

courtiers en douane qui agissent à titre 

d’importateurs d’expéditions commerciales 

uniques ou d’importateurs de marchandises non 

commerciales peuvent traiter les expéditions à 

l’aide d’un compte RM lié à leur NE. Le numéro 

de compte d’importateur ou d’exportateur du 

courtier doit être indiqué comme étant un numéro 

de compte « d’importateur d’EFV unique ». 

b) Programme des messageries EFV – Les 

courtiers en douane qui déclarent des expéditions 

dédouanées dans le cadre du Programme des 

messageries EFV pourraient traiter les déclarations 

consolidées à l’aide d’un numéro de compte RM 

sous leur propre numéro d’entreprise. Ce compte 

devrait être cerné comme étant un compte du 

Programme des messageries EFV. 

c) Importation de marchandises non 

commerciales (occasionnelles) de grande valeur 

– Les marchandises non commerciales ou 

occasionnelles de grande valeur qui sont importées 

à l’aide du processus du secteur commercial (au 

moyen d’un formulaire B3) devraient être 

déclarées à l’aide d’un compte RM lié au NE d’un 

courtier en douane. Ce compte devrait être 

identifié comme étant également un compte de 

« marchandises commerciales de grande valeur ».  

d) Importations temporaires – Les importateurs 

qui importent de façon temporaire des 

marchandises commerciales au Canada à l’aide du 

formulaire E29B, Permis d’admission temporaire, 

pour ensuite les exporter, n’ont pas besoin d’un 

NE. Cependant, si les marchandises sont importées 

temporairement, mais qu’elles demeurent ensuite 

au Canada, elles doivent être déclarées à l’aide du 

NE ou du compte RM de l’importateur. Si 

l’importateur n’a pas de NE, il doit en obtenir un 

avec un compte RM afin de déclarer les droits et 

taxes qu’il doit payer. Pour obtenir de plus amples 

renseignements, veuillez consulter le 

Mémorandum D17-1-4, Mainlevée des 

marchandises commerciales.   

e) Salons et foires commerciales – Les courtiers 

en douane pourraient participer à un salon ou à 

une foire commerciale à l’aide de leur NE. Le nom 

du salon ou de la foire commerciale devrait être le 

nom du compte RM. Cependant, les importateurs 

qui achètent des marchandises commerciales afin 

de les vendre ou de les présenter à un salon ou à 

une foire commerciale devraient présenter une 

demande de NE.  

5. Pour obtenir de plus amples renseignements, 

veuillez consulter le Mémorandum D17-1-3, 

Importations occasionnelles et le Mémorandum 

D17-1-5, Enregistrement, déclaration en détail et 

paiement pour les marchandises commerciales. 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/forms-formulaires/menu-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/forms-formulaires/menu-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/forms-formulaires/menu-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-1-4-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-1-3-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-1-5-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-1-5-fra.html
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6. Toutes les demandes de renseignement liées à 

l’utilisation des NE par les courtiers en douane pour 

les importations non commerciales et à la façon de 

remplir correctement le formulaire B3 doivent être 

envoyées à : assessment-cotisation@cbsa-asfc.gc.ca.   
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